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Considérant qu’il y a lieu de permettre à ces 
municipalités ainsi qu’à leurs citoyens de bénéficier du 
Programme général d’aide financière lors de sinistres réels 
ou imminents;

arrêté Ce qui suit :

Le Programme général d’aide financière lors de 
sinistres réels ou imminents, établi par le décret n° 459-
2018 du 28 mars 2018, est mis en œuvre sur le territoire 
des municipalités indiquées à l’annexe jointe au présent 
arrêté, qui a été affecté par des vents violents et des pluies 
abondantes survenus le 29 août 2018.

Montréal, le 19 septembre 2018

Le ministre de la Sécurité publique,
martin Coiteux

ANNEXE

Municipalité Désignation

Région 12 — Chaudière-Appalaches

Adstock Municipalité

Irlande Municipalité

Saint-Adrien-d’Irlande Municipalité

Saint-Joseph-de-Coleraine Municipalité

Saint-Julien Municipalité

Thetford Mines Ville

69527

A.M., 2018
Arrêté numéro AM 0034-2018 du ministre de la 
Sécurité publique en date du 19 septembre 2018

ConCernant la mise en œuvre du Programme général  
d’aide financière lors de sinistres réels ou imminents 
relativement aux pluies abondantes survenues le  
5 septembre 2018, dans des municipalités du Québec

Le ministre de La séCurité pubLique,

Vu le Programme général d’aide financière lors de 
sinistres réels ou imminents, établi en vertu de l’arti-
cle 100 de la Loi sur la sécurité civile (chapitre S-2.3) par 

le décret n° 459-2018 du 28 mars 2018, destiné notamment 
à aider financièrement les particuliers et les entreprises 
qui ont subi des dommages ainsi que les municipalités 
qui ont déployé des mesures préventives temporaires ou 
des mesures d’intervention et de rétablissement, ou qui 
ont subi des dommages à leurs biens essentiels, lors d’un 
sinistre réel ou imminent;

Vu que le ministre de la Sécurité publique est respon-
sable de l’application de ce programme;

Vu l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en 
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, d’un 
programme général visé à l’article 100, relève du ministre 
responsable de l’application du programme;

Considérant que, le 5 septembre 2018, des pluies 
abondantes sont survenues dans des municipalités 
du Québec, causant notamment des dommages à des 
infrastructures routières municipales et à des résidences 
principales;

Considérant que des municipalités ont engagé des 
dépenses additionnelles à leurs dépenses courantes pour 
diverses mesures préventives, d’intervention et de rétablis-
sement relatives à la sécurité de leurs citoyens;

Considérant que cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre au sens de la loi;

Considérant qu’il y a lieu de permettre à ces 
municipalités ainsi qu’à leurs citoyens de bénéficier du 
Programme général d’aide financière lors de sinistres réels 
ou imminents;

arrêté Ce qui suit :

Le Programme général d’aide financière lors de 
sinistres réels ou imminents, établi par le décret n° 459-
2018 du 28 mars 2018, est mis en œuvre sur le territoire 
des municipalités indiquées à l’annexe jointe au présent 
arrêté, qui a été affecté par des pluies abondantes surve-
nues le 5 septembre 2018.

Québec, le 19 septembre 2018

Le ministre de la Sécurité publique,
martin Coiteux
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ANNEXE

Municipalité Désignation

Région 02 — Saguenay–Lac-Saint-Jean

Albanel Municipalité

Normandin Ville

Sainte-Jeanne-d’Arc Village

Région 08 — Abitibi–Témiscamingue

Malartic Ville

69526

A.M., 2018
Arrêté numéro AM 0035-2018 du ministre de la 
Sécurité publique en date du 28 septembre 2018

ConCernant la mise en œuvre du Programme général 
d’aide financière lors de sinistres réels ou imminents 
relativement aux vents violents et aux pluies abondantes 
survenus le 21 septembre 2018, dans des municipalités 
du Québec

Le ministre de La séCurité pubLique,

Vu le Programme général d’aide financière lors 
de sinistres réels ou imminents, établi en vertu de  
l’article 100 de la Loi sur la sécurité civile (chapitre S-2.3) 
par le décret n° 459-2018 du 28 mars 2018, destiné notam-
ment à aider financièrement les organismes ayant porté 
aide et assistance aux sinistrés et les municipalités qui ont 
déployé des mesures d’intervention et de rétablissement 
lors d’un sinistre réel ou imminent;

Vu que le ministre de la Sécurité publique est respon-
sable de l’application de ce programme;

Vu l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en 
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, d’un 
programme général visé à l’article 100, relève du ministre 
responsable de l’application du programme;

Considérant que, le 21 septembre 2018, des vents 
violents et des pluies abondantes sont survenus dans 
des municipalités du Québec, causant de nombreux 
dommages;

Considérant que des municipalités ont engagé des 
dépenses additionnelles à leurs dépenses courantes pour 
diverses mesures d’intervention et de rétablissement rela-
tives à la sécurité de leurs citoyens;

Considérant que cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre au sens de la loi;

Considérant qu’il y a lieu de permettre à ces muni-
cipalités et aux organismes ayant porté aide et assistance 
aux sinistrés de bénéficier du Programme général d’aide 
financière lors de sinistres réels ou imminents;

arrête Ce qui suit :

Le Programme général d’aide financière lors de sinistres 
réels ou imminents, établi par le décret n° 459-2018 du 
28 mars 2018, est mis en œuvre sur le territoire des muni-
cipalités indiquées à l’annexe jointe au présent arrêté, qui a 
été affecté par des vents violents et des pluies abondantes 
survenus le 21 septembre 2018.

Québec, le 28 septembre 2018

Le ministre de la Sécurité publique,
martin Coiteux

ANNEXE

Municipalité Désignation

Région 07 — Outaouais

Bowman Municipalité

Gatineau Ville

Grand-Remous Municipalité

Pontiac Municipalité

Val-des-Bois Municipalité

69532
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